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Le douze décembre deux mil vingt-cinq à vingt heures le Conseil Municipal de Lucheux, légalement convoqué s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. DUHAUTOY Michel.
Etaient présents : Michel DUHAUTOY, Denis RÉMONT, Annick BLÉRY, Philippe LAGACHE, Huguette PATTE, Jérôme MARTIN, Philippe LANGLET, Mélanie BEAUCHAMP, Christian RUMAUX.
Etaient absents : Laurène PASSIEN, excusée, Franck DEHONDT.
Secrétaire de séance : Philippe LAGACHE.
Approbation du dernier compte-rendu de la séance précédente et signature du registre sans observation.
 Avancée du PLUI – plan de zonage proposé pour la commune de Lucheux


M.  le Maire informe les membres du conseil municipal que le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) ainsi que le RLPI (Règlement local de publicité intercommunal) est en fin de phase 3 : les outils réglementaires. Il restera l’étape 4 : consultations avec les temps administratifs (étude par les services de l’Etat), l’enquête publique et l’approbation de ce PLUI. Il devrait être opérationnel au mieux en septembre 2026. 
M. le Maire indique que l’emplacement de l’ancien camping municipal a été zoné en équipement de loisirs, la partie terrain de foot reste en zone naturelle permettant ainsi la création d’activité de loisirs.
En attente de l’approbation du PLUI peut–être en septembre 2026, la carte communale d’urbanisme reste en vigueur. En attente de ce nouveau règlement, un mobil’home peut toujours être installé avec un règlement à définir avec le propriétaire.

Délibération : nouvelle demande de subvention DETR pour les aménagements sécuritaires et paysagers de la rue du 8 mai 1945.
Monsieur le Maire souhaite déposer une nouvelle demande de subvention auprès de l’Etat.

La commune de Lucheux a déposé en 2024 une demande de subvention pour un projet d'aménagements sécuritaires et paysagers de la traversée de Lucheux pour un montant de 865 033€ HT. Ce dernier n'a pas été retenu.
En 2025 une nouvelle demande a été instruite en enlevant certaines opérations pour un montant de 548 055 €. Celle- ci n'a pas été retenue une nouvelle fois.
Faute d'aides financières ce projet n'a pas pu être concrétisé par des travaux jusqu'à maintenant.
La subvention sollicitée auprès du conseil départemental de la Somme a quant à elle eu une réponse favorable, les travaux pourraient donc avoir lieu en 2026.
Ce projet travaillé depuis de très longues années par la municipalité en lien avec la population demeure une priorité pour notre cité médiévale.                                                     
  Ce projet englobe : 
- une diminution de la largeur de la chaussée pour diminuer la vitesse et rendre plus perméable cette portion de chaussée
- un chemin piétonnier le long de cette RD 5 (aujourd'hui les piétons circulent sur la chaussée)
- un stationnement plus règlementé 
- un investissement important dans la mise en valeur de la traversée du centre bourg qui mène à la mairie, au beffroi.
Ce projet se doit d'être redéposé pour une troisième fois en diminuant l'aide demandée à l'Etat pour des raisons budgétaires.
Ce dossier global, lors de son étude par les services de la Préfecture en lien avec la mairie devra être décomposé pour répondre au cahier des charges de la DETR ou de la DSIL et même du fond vert.
          VOTE :          Pour :  9


Contre : 0
            Abstention : 0
 Recensement de la population 2026  
Délibération : nomination du coordonnateur et de deux agents recenseurs pour le recensement de la population 2026

Monsieur le Maire fait savoir que le recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 février 2026 et qu’il est nécessaire de nommer un coordonnateur communal et deux agents recenseurs.


Le recensement est très important pour notre commune. De sa qualité, dépendent le calcul de la population légale, mise à jour chaque année fin décembre, ainsi que les résultats statistiques concernant les caractéristiques des habitants et des logements : âge, diplômes, nombre de pièces …. diffusés quelques mois après la clôture.

Monsieur le Maire propose Elise LE GRUIEC comme coordonnateur communal et Bernard MASSE et Elise LE GRUIEC comme agents recenseurs. 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la proposition de M. le Maire  et l’autorise à nommer par arrêté le coordonnateur et les agents recenseurs et donne tous pouvoirs à M. le Maire pour signer tous documents relatifs à ce dossier.
          VOTE :          Pour :  9


Contre : 0
            Abstention : 0
  - Délibération : rémunération du coordonnateur communal et des agents recenseurs 
Monsieur le Maire informe que la dotation annuelle de recensement et de 983 €
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents de fixer les rémunérations brutes des agents concourant aux tâches du recensement comme suit :
● Mme Elise LE GRUIEC (district 001) : 700 € brut
● M. Bernard MASSE (district 002) : 500 € brut

● Le coordonnateur communal bénéficiera de 12 heures complémentaires.

Les rémunérations seront versées à la fin des opérations de recensement en février.
Il conviendra de déduire les cotisations obligatoires et dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2026.

          VOTE :          Pour :  9


Contre : 0
            Abstention : 0
Délibération pour l’instauration d’une participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la collectivité pour le risque santé.
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,

Vu l’avis du comité social territorial en date du 02/12/2025
Considérant que les personnes publiques mentionnées à l’article L.4 du code général de la fonction publique participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties sont au minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale.

Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article L. 827-1 mettant en œuvre les dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette condition pouvant être étant attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances.

Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la collectivité de Lucheux souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire pour le risque santé.

Le montant mensuel  de la participation est fixée à 15 € par agent.

L’assemblée délibérante décide :

· d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la collectivité pour le risque santé, selon les conditions reprises ci-dessus ;

· d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement.

          VOTE :          Pour :  9


Contre : 0
            Abstention : 0
Délibération portant la création d’un emploi au 01.01.26. (Adjoint administratif principal 2ème classe)
Le Maire informe l’assemblée :

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des services. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique. 
Conformément à l’article L.2 du Code général de la fonction publique, les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par des fonctionnaires. Toutefois les fonctions proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions fixées aux articles L.332-8 et L.332-14 du Code général de la fonction publique. 
Le Maire propose à l’assemblée :
La création d’un emploi d’adjoint administratif  principal de 2ème classe à temps non complet à raison de 30 heures hebdomadaires relevant de la catégorie C  à compter du 01 janvier 2026.
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : tâches administratives du secrétariat de mairie.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 04 octobre 2024
Considérant que les besoins du service nécessitant la création d’un emploi permanent d’adjoint administratif principal de 2ème classe.
DECIDE 
- d’adopter la proposition du Maire
- de modifier le tableau des emplois
- d’inscrire au budget les crédits correspondants,
- d’autoriser l’autorité territoriale à recruter des agents contractuels sur la base de l’article 332-13 du code général de la fonction publique pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiels ou momentanément indisponibles dans les conditions qui ont conduit à la création au tableau des effectifs de l’emploi occupé.
ADOPTÉ  à l’unanimité des membres présents
Délibération  portant la création d’un emploi au 01.03.26. (Adjoint technique)
Le Maire informe l’assemblée :
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaire au fonctionnement des services. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique. 
Conformément à l’article L.2 du Code général de la fonction publique, les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par des fonctionnaires. Toutefois les fonctions proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement et dans les conditions fixées aux articles L.332-8 et L.332-14 du Code général de la fonction publique. 
Le Maire propose à l’assemblée :
La création d’un emploi d’adjoint technique à temps  complet à raison de 35 heures hebdomadaires relevant de la catégorie C  à compter du 01 mars 2026.
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : entretien des espaces verts, de la voirie et des bâtiments communaux, entretien courant du matériel, réalisation de petits travaux et maintenance des bâtiments.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 04 octobre 2024 ;
Considérant que les besoins du service nécessitant la création d’un emploi permanent d’adjoint technique.
DECIDE 
- d’adopter la proposition du Maire
- de modifier le tableau des emplois
- d’inscrire au budget les crédits correspondants,
- d’autoriser l’autorité territoriale à recruter des agents contractuels sur la base de l’article 332-13 du code général de la fonction publique pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiels ou momentanément indisponibles dans les conditions qui ont conduit à la création au tableau des effectifs de l’emploi occupé.
ADOPTÉ  à l’unanimité des membres présents.
Délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents :
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1,

Le Maire précise que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
Monsieur le Maire fait savoir qu’en cas de suppression de poste ou modification de la durée hebdomadaire (modification supérieure à 10% ou passage d’un temps complet à un temps non complet ou impactant l’affiliation à la CNRACL) la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Social Territorial.

Compte tenu de la création :
1/ d’un emploi d’Adjoint administratif principal de 2ème classe à compter du 1er janvier 2026 d’une durée hebdomadaire de 30 h (Temps Non Complet)

2/ d’un emploi d’Adjoint technique à compter du 1er mars 2026 d’une durée hebdomadaire de 35h (Temps Complet)
il convient de créer la durée hebdomadaire des emplois correspondants.

Sur la proposition du Maire,
Après en avoir délibéré à l’unanimité,
APPROUVE le tableau des emplois permanents de la collectivité de Lucheux comme suit :
	Cadres d’emplois/Grade
	Grades
	Nombre d’emplois et

durée hebdomadaire de service

	Filière administrative

Adjoint administratif
	Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe 


	1 temps non complet 32h00

1 temps non complet 30h00



	Filière technique

Adjoint technique
	Adjoint technique  principal de 1ère classe

Adjoint technique 

Adjoint technique
	1 temps non complet 21h00

1 temps complet

1 temps complet



	Filière Police municipale

Garde champêtre
	Garde champêtre chef principal


	1 temps complet


2. DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et grades ainsi créés seront inscrits au budget et charge M. le Maire de prendre toutes les mesures à l’exécution de la présente délibération.
          VOTE :          Pour : 9 


Contre : 0
            Abstention : 0
Délibération  ponctuelle portant création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité.
 (en application de l’article L.332-23-1° du code général de la fonction publique)
Le conseil municipal de Lucheux ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ;

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité à savoir la nécessité d’assurer la continuité et la qualité du service public durant cette période d’activité renforcée notamment afin de maintenir une activité liée à la comptabilité
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ;

DECIDE

-  la création à compter du 1er janvier 2026 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade de Adjoint Administratif principal de 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 5 heures.
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 2 mois (12 mois maximum pendant une même période de 18 mois) allant du 1er janvier 2026 au 28 février 2026 inclus.

Il devra justifier d’une expérience professionnelle afin de réaliser les tâches comptables.
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 486 (Indice majoré 425) du grade de recrutement.

- d’inscrire les crédits correspondants au budget.
- d’autoriser le Maire à renouveler le contrat dans les conditions énoncées ci-dessus
          VOTE :          Pour :  9 


Contre : 0
            Abstention : 0
Autres informations et questions diverses : 
◊  Lancement du marché public de travaux pour les aménagements de la rue du 8 mai 

M. le Maire fait savoir au conseil municipal qu’une consultation pour le marché public de travaux pour les aménagements de la rue du 8 mai a été lancée.
Il se divise en deux lots :

Lot 1 : VRD (voirie et réseaux divers)
Lot 2 : Espaces verts
Les entreprises ont jusqu’au  05 janvier à 12 h pour y répondre.

La date d’ouverture de pli est fixée au 16 janvier 
◊ Opérations brioches : 


M. Le Maire fait savoir que la somme versée à l’association des papillons blancs s’élève à 476,50 €. Monsieur le Maire remercie les bénévoles qui se sont chargés de cette opération et les généreux donateurs.
◊ Téléthon : 

Comme tous les ans, Lucheux s’est mobilisé pour participer à la lutte contre les maladies génétiques. Cette année, les convives ont pu se régaler d’une tartiflette préparée par nos bénévoles.  La partie animation était assurée par l’association de défense du patrimoine culturel interprétant une pièce de théâtre.

Mme BLERY, présidente de Lucheux en Fête fait savoir que 1046 €uros ont été versés à l’AMF Téléthon.
◊ Colis de Noël :


M. Le Maire laisse la parole à Denis RÉMONT en charge des colis de Noël.

M. Rémont fait savoir que  pour la première fois les colis de Noël ont été confectionnés par nos soins à base de produits locaux en grande majorité.
Ces colis sont offerts aux personnes de + de 70 ans par les membres de l’ancien CCAS : 39 colis simples et 22 colis doubles.
◊ Fleurissement :

Le jury régional des villes et villages fleuris a attribué à la commune de Lucheux le label « 3 fleurs ».
Une remise de prix a eu lieu le 25 novembre à Flixecourt et une autre à Dunkerque par le comité régional des Hauts-de-France.

Au cours de la manifestation départementale Lucheux a reçu 2 autres prix : 

- un prix d’encouragement pour les maisons avec un espace clos,
- un autre prix d’encouragement pour un hébergement touristique.

Félicitations à la municipalité, à nos 2 employés communaux, aux habitants pour cette belle récompense.

◊ Logement communal :

M. le Maire fait savoir que la locataire au n°9 rue de l’église quitte le logement fin décembre, il sera remis en location certainement après quelques travaux de peinture ou autres.

Pour extrait conforme,


Le Maire,


M. DUHAUTOY

